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En vue de consid®rer lôensemble du projet dôam®nagement, lô®tude Faune, Flore, Habitats a ®t® reprise pour °tre 

compl®t®e par lôajout des inventaires et des impacts sur le secteur de lôOAP 3. 

Egalement, une erreur mat®rielle sô®tait gliss®e dans les textes et documents graphiques concernant la num®rotation 

du lot 3, qui désignait parfois les espaces publics, parfois le groupe scolaire. Désormais, le lot des espaces publics 

sera le lot 3, tandis que le lot du groupe scolaire sera le lot 4. Le tableau ci-dessous corrige cette erreur et met la 

d®nomination en conformit® avec les autorisations dôurbanisme auxquelles cette ®tude dôimpact est annex®e 

Ces modifications sont identifiées en surlignage bleu dans le présent document. 
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1. Introduction  

1.1. Rappel du cadre réglementaire 

 

Lô®tude dôimpact a ®t® institu®e par la loi nÁ76-629 du 10 juillet 1976 relative ¨ la protection de la nature. Lôarticle 

L. 122-1 du Code de lôEnvironnement pr®cise que « Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur 

localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet 

d'une évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains 

d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. » 

 

Les articles L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants du Code de lôEnvironnement rassemblent lôensemble des 

dispositions relatives au champ dôapplication, au contenu et au contr¹le de lô®tude dôimpact. 

 

Immobili¯re 3F est ma´tre dôouvrage dôun projet de d®veloppement urbain du Haras Nord sur sa partie nord 

à Marly la Ville (95). Conformément à la réglementation en vigueur, l'ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2018 

(ratifiée par la loi n°2018-148 du 2 mars 2018), le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification 

des r¯gles applicables ¨ lô®valuation environnementale des projets, plans et programmes, et du décret 

n°2018-435 du 4 juin 2018 modifiant des catégories de projets, plans et programmes relevant de lô®valuation 

environnementale, cat®gories list®es ¨ lôannexe lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement, cette op®ration 

relève de la rubrique 39 soumise à évaluation environnementale systématique° «Opérations d'aménagement 

dont le terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha». 

 

1.2. Localisation du site dô®tude 

 

La zone dô®tude est localisée en périphérie Sud/Est de la commune de Marly-la-Ville (Val-dôOise, 95), au droit de 

lôancien Haras, implanté sur les 30 hectares du parc de son ancien château, et qui, depuis 1926, appartenait à la 

dynastie de l'Aga Khan qui y menait une activité d'élevage d'étalons pur-sang destinés à des courses prestigieuses. 

En 1974, du fait de lôurbanisation de la commune, le haras a fermé et ses activités ont été transférées à Chantilly. 

Depuis, le parc est resté en friche. 

 

Actuellement, le site dô®tude est longé au Sud/Ouest par la RD184, au Sud par la RD9, par un sentier au Sud/Est, 

par une rue au Nord-Est et enfin par une zone dôhabitation au Nord/Ouest. Lôensemble du p®rim¯tre dô®tude ¨ une 

superficie totale de 30,7 hectares. 

 

Le haras est situ® au cîur du village historique de Marly-la-Ville, composé de petites maisons de bourg à caractère 

tr¯s rural. Malgr® une croissance de lôurbanisation pendant les ann®es 1970, la commune a conservé un caractère 

encore très rural avec une occupation du sol qui est toujours à dominante agricole, soit 60% du territoire communal. 

Le site dô®tude est entour® ¨ lôEst et au Sud dôespaces agricoles. 

 

Le foncier du site dô®tude est partag® sur la parcelle AA parmi les propriétaires suivants : 

¤ n°248 appartenant à la CARPF 

¤ n°3 appartenant à la CARPF 

¤ n°327 appartenant à la mutuelle La Mayotte 

¤ n° 328 appartenant à la CARF 

¤ nÁ 329 appartenant ¨ lôEPFIF (Etablissement Public Foncier dôIle-de-France) 

Figure 1 ï Le paysage de Marly-la-ville 

Source : SCE, 2023 

Figure 2 ï Plan de situation rapproché 

 

Source : Open Street Map, BD Topo 
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2. Description  du projet  

2.1. Genèse et contexte du projet 

La commune de Marly la Ville est soumise aux obligations de la loi SRU depuis le 1er janvier 2013, ¨ lôoccasion de 

la transformation de la Communaut® de Communes ¨ laquelle elle appartenait en Communaut® dôAgglom®ration. 

Au 1er Janvier 2013 le taux de logements sociaux était de 7,24% ainsi 480 logements locatifs sociaux (LLS) étaient 

à réaliser pour atteindre un objectif de 25%.  

Pour sôy pr®parer, la Commune a engag® :  

¤ D¯s 2007, lô®laboration de son PLU dans une large concertation publique jusquóen 2013. Le PLU vise un 

développement urbain sur le secteur du village et en particulier sur les anciennes fermes et une partie du 

Haras. Ces secteurs ont fait lôobjet de 5 OAP totalisant une capacité estimée entre 734 à 814 logements. 

¤ En mati¯re de ma´trise fonci¯re, la ville avec lôappui de la CARPF et de lôEPFIF a acquis en 2013-2014 les 

OAP 2, 5 et 6 (9,4 Mú) et la Commune a acquis lôOAP 3 en 2021 (2,6 Mú). 

Ce secteur de développement urbain communal présentes les spécificités suivantes : 

1. Le secteur du Village de Marly la Ville est la partie la plus ancienne de la commune constituée autour de la 

rue Gabriel P®ri (RD 184). Côest un ç village rue è aux fronts b©tis rapproch®s aux nombreux ®quipements 

avec une voie structurante qui relie Fosses au Nord et Louvres au Sud.  

2. Au centre du village, lôEglise Saint-Etienne est classée au titre des monuments historiques (MH 8/12/1933). 

Ses abords sont protégés par une servitude sur un rayon de 500 mètres autour du monument. Les 

constructions sont soumises ¨ lôavis des architectes des Bâtiments de France (Avis conforme).  

3. Lôacquisition du secteur du Haras dôenviron 30 ha (OAP 5 et 6) est assortie ç dôune obligation de faire è sur 

lôOAP 6 de lôaccueil de structures m®dico-sociales sur 5 ha et dôune activit® ®questre et de loisirs sur 17 ha. 

4. La commune a souhait® inclure dans son projet de d®veloppement un volet dôaccueil du public en situation 

de handicap avec lôIME Madeleine BRES sur le secteur de lôOAP2 et une IME en construction sur le secteur 

de lôOAP 6.   

Conformément aux dispositifs réglementaires de la loi SRU, des objectifs triennaux de rattrapage du déficit de LLS 

ont ®t® successivement mis en îuvre : 2014-2016 (90LLS en partie sur une emprise de lôOAP 3), 2017-2019 (115 

LLS sur lôOAP 2), 2020-2022 (176 LLS sur le secteur SUD de lôOAP 5). La loi du 21 février 2022 relative à la 

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action 

publique dite ç 3DS è est venue adapter le dispositif de lôarticle 55 de la loi SRU, en pérennisant un mécanisme de 

rattrapage soutenable pour les communes encore déficitaires en logements sociaux, tout en favorisant une 

adaptabilité aux territoires. Lôobjectif de rattrapage de 2023-2025 est fixé à 98 LLS. Le contrat de mixité sociale en 

cours de finalisation avant signature entre la Préfecture, la Commune de Marly la Ville, la Communauté 

dôAgglom®ration de Roissy Porte de France, lôEPFIF et le bailleur social I3F défini un objectif de rattrapage du déficit 

de LLS pluriannuel comprenant 84 LLS estimés sur la triennale 2026-2028 et 77 LLS estimés sur la triennale 2029-

2031. Il sôagit donc dôun rattrapage dôenviron 640 LLS qui est en cours depuis 2014.  

Lôaccueil des nouveaux habitants en centre bourg de Marly-la-Ville sôaccompagnera dôun renforcement des 

®quipements scolaires et dôun renforcement des services et des commerces en limite Nord (rue Salengro) de lôOAP3. 

 

Lôorganisation voulue et men®e par la Commune sôappuie sur un comit® de pilotage comprenant la CARPF, lôEPFIF, 

les repr®sentants des services de la DDT PPLH, de lôABF, du CAUE et du bailleur social I3F. Le choix du site du 

Haras NORD ¨ lôoccasion de la triennale 2020-2022 de 210 logements dont 176 LLS r®sulte de la volont® dôaccueillir 

dans les meilleurs conditions les nouveaux projets dôhabitation et de lieux de vie en les situant au cîur du centre 

bourg à proximité immédiate des équipements et des services.    

 

En effet, lôam®nagement de ce secteur est d®j¨ amorc® par un projet de 243 logements (dont 115 LLS) et un institut 

médical éducatif. Ces deux projets sont desservis par une nouvelle voie : la rue du Colombier, axe Ouest-Est qui 

relie la rue Gabriel Péri au Chemin des Peupliers. 

Lôam®nagement du Haras se poursuivra ainsi au nord en interface avec la r®flexion port®e sur le cîur de bourg et 

lôOAP3. Lôobjectif est de conserver une coh®rence paysag¯re et architecturale avec les projets en cours de r®alisation 

et de proposer un maillage de circulation douce pour relier les nouveaux quartiers et la ville existante. 

Figure 3 : Schéma programmatique des OAP à l'horizon du PLU 

 

Source : PLU Marly-la-ville 

Le site du Haras sô®tend sur 30 hectares. Cette immense prairie en friche est structur®e par trois alignements dôarbres 

et délimité par linéaire de mur. Le site est situé pour une large partie dans le périmètre de protection des abords de 

lôEglise Saint Etienne classée au titre des monuments historiques 

Le projet porte particuli¯rement sur lôam®nagement du nord du Haras, lôOAP5. Ce p®rim¯tre du site nôa jamais ®t® 

construit : il a accueilli au 18ème siècle une partie du parc du château de Marly-la-Ville, puis la partie cultiv®e dôune 

ferme au 19ème siècle et enfin par un haras le long du 20¯me si¯cle. Il est aujourdôhui occup® par des prairies en 

friches. Ce nouveau quartier répond à plusieurs enjeux : 

¤ Pr®server lôidentit® « rurale moderne » de Marly, les qualités paysagères et environnementales 

¤ Agir pour une meilleure répartition des flux sur le territoire et une am®lioration de lôoffre alternative ¨ 

lôautomobile (transports collectifs, pi®ton s, v®los) 

¤ Assurer la re-dynamisation du village, dans le respect des équilibres économiques, environnementaux et 

sociaux - Mettre en valeur et amplifier le patrimoine b©ti et paysager. La relation du site avec lô®glise devra °tre 

tr¯s soigneusement travaill®e, en sôeffor­ant de pr®server la relation historique de lô®glise avec lôancien village, 

avec son clocher dominant la silhouette du village et lôensemble de constructions anciennes. 
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2.2. Caractéristiques du projet 

a programmation du secteur nôa cess® dô®voluer depuis juin 2019. Le pr®sent plan guide est la synth¯se des 

contraintes et volontés de tous les acteurs du projet. Il sera surement amené à évoluer, notamment avec le concours 

prévu sur le lot 4 ç groupe scolaire è et lôam®nagement du sud du Haras, lôOAP6, cette ®volution pourra donner lieu 

¨ une actualisation de lô®tude dôimpact. 

 
Paysage et patrimoine 
Le patrimoine bâti et paysager participe ¨ lôidentit® du lieu. Le projet sôinscrit dans le p®rim¯tre historique de lô®glise 

Saint £tienne. Le projet porte sur lôam®nagement du secteur du haras et les liaisons entre le centre-bourg existant 

et les futurs lots de logements et équipements. 

¤ Les murs comme trame structurante du centre-bourg et sur lesquels le projet devra sôappuyer 
¤ Des percements ponctuels du mur situé au Nord du Haras (permettre des continuités physiques et visuelles 
entre lôOAP5 et lôOAP3) - des cônes de vues à maintenir et à valoriser 

 

Cheminement doux 

¤ Créer des liaisons entre le Haras et le centre-bourg 
¤ Identifier les trajectoires et les déambulations (les différents parcours usagers, notamment les écoliers, les 

parents, les habitants, etc.) 

 

Option de voirie 
4 acc¯s sont pr®vus pour desservir le cîur du Haras :  

Une desserte connecte le chemin des peupliers óacc¯s 1) ¨ la rue du Haras (acc¯s 1b). Cette boucle permet de 

desservir les futurs lots de logements. La rue du Colombier permet de desservir les logements et lôinstitut 

th®rapeutique. Il sôagit dôune nouvelle desserte qui relie la rue Gabriel Péri (accès 3) au chemin des peupliers (accès 

2). 

Un mail piéton est également prévu entre le lot 1 et le lot 4 dô®quipement scolaire afin de pr®voir le parcours des 

pompiers, camion poubelle et un dépose-minute pour lô®cole. 
 

Stationnement 
Lôimplantation du stationnement public est un enjeu majeur pour le secteur nord de lôOAP5. A proximit® de lô®glise 

et du centre-bourg, une attention particulière doit être portée au traitement paysager de ces espaces. 
 

Résilience et démarche vertueuse  
Une porosité des sols sera à rétablir dans le futur aménagement, notamment pour une meilleure gestion des eaux 

pluviales et de lôhumidit® du sol pr®sente ¨ quelques m¯tres sous le niveau du sol actuel.  

¤ Conservation et mise en valeur du patrimoine bâti et végétal 
¤ Végétaliser les cheminements piétons avec des îlots de fraicheur  
¤ Proposer des éclairages doux et à détecteurs de présence. 

Figure 4 : Plan masse (Décembre 2024) 

 

Source : I3F, 2024 
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2.2.1. Projets en cours 

Sur lôensemble du site, plusieurs projets sont en cours : 

1. Le premier projet amorc® sur le site du Haras est lôop®ration de 240 logements r®alis®s par FONCIM (livré 
fin 2024) 

2. En parall¯le, le d®p¹t dôun PA a permis de cr®er le trac® de la nouvelle rue du Colombier, qui traverse le 
Haras (axe est-ouest). Le second lot a ®t® attribu® ¨ la construction dôun ®quipement m®dico-social porté 
par la Mutuelle de la Mayotte (en cours de chantier porté par la CARPF). 

3. Un plan guide a ®t® r®alis® sur lôensemble du Haras pour d®terminer le p®rim¯tre de prochaines op®rations. 
Ce sch®ma directeur a permis dôesquisser le nord de lôOAP5 et dôarr°ter une programmation.  

4. Un concours et des fiches de lots ont ®t® r®alis®es sur le nord de lôOAP 5. Un d®coupage parcellaire priv® 
public est proposé. Une réflexion sur les espaces publics et le maillage viaire est amorcée.  

5. En parall¯le, la ville lance une ®tude sur le cîur du bourg men®e par lôagence AME. Leur r®flexion porte sur 
lôOAP3 (le cîur de ferme) et les connexions entre le nord du Haras et le centre-ville. 

6. I3F est en charge de lôam®nagement du secteur nord de lôOAP5 avec 210 logements r®partis en 2 lots (ces 
lots font lôobjet dôune autorisation dôurbanisme d®pos®e en d®but dôann®e 2024), lôam®nagement des 
espaces publics et la cr®ation dôun groupe scolaire. De plus lô®tude porte ®galement sur lôOAP3 et le 
fonctionnement du cîur de bourg. Une r®flexion est ®galement men®e sur les futurs b©timents sans usages 
(®coles, postes, é) 

Figure 5 : Localisation des projets en cours 

 

Source : COPIL, 2023 

2.2.2. Programmation 

 
Les espaces publics de lôOAP5 se divise en 4 lots : 

¤ LOT 1 : 130 logements dont 40 en accession sociale et 90 en location sociale 

¤ LOT 2 : 80 logements dont une résidence intergénérationnelle 

¤ LOT 3 : espaces publics 

¤ LOT 4 : groupe scolaire de 17 classes élémentaire et maternelle, un centre ALSH et un restaurant scolaire. 

30 logements sociaux 

Ils sont con­us dans la continuit® des espaces publics amorc® au sud de lôOAP5 et des futurs am®nagements de 

lôOAP3, le cîur de bourg. Ces prescriptions transmettent un parti paysag®, des ambiances et des dimensions type 

¨ int®grer ¨ la mise en îuvre des espaces publics. Elle vise ¨ assurer une coh®rence ¨ lô®chelle de la commune.  

Figure 6 : Zone de projet - Délimitation public privé 

 

Source : Plan Guide, LLTR Architectes Urbanistes 
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2.2.2.1. Lôespace public 

2.2.2.1.1. Les cheminements 

LES VOIRIES  

Le dessin des voiries est aujourdôhui act® avec la cr®ation dôune voie en ç L è qui relie au nord la route du Haras, et 

¨ lôest le chemin des peupliers. Un mail paysag® permet de desservir lô®cole et le lot 1. Un des enjeux est de minimiser 

la place de la voiture tout en respectant les contraintes incendies, de collectes de d®chets et de dôaccessibilit® aux 

ERP. 

 

LE STATIONNEMENT 

Les besoins identifiés sont : 

¤ D®pose minute de 30 places pour la future et ancienne ®cole au plus proche de lôacc¯s des ®coles 

¤ Quelques places visiteurs 

¤ Stationnement dôun bus scolaire ponctuellement 

Idées de principe : 

¤ 1 arbres toutes les 5 places 

¤ Sol poreux tout en respectant les norme PMR  

 

LES REVÊTEMENTS DE SOLS 

Les rev°tements de sols seront, dans lôensemble, similaire au reste de mat®riaux utilis® dans lôensemble de 

lôop®ration du Haras. Une attention particuli¯re sera port®e sur le mail partag® et sur la placette au nord de lot 2, 

articulation entre le maillage existant et projeté. Des matériaux plus qualitatifs seront proposés tels que des pavés 

et du bétons balayé claire. 

 

GESTION DES AUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales r®colt® sur le lot 1 et les espaces publics ¨ lôest et ¨ lôouest de ce lot sont pr®vu au dossier loi sur 

lôeau pour se d®verser dans le bassin de r®tention au sud de lôOAP5. Le lot 2 se d®verse vers le bassin de r®tention 

existant au nord de lôOAP3 

 

PALETTE VEGETALE  

La palette végétale proposée tend à proposer, pour les différents projets, une déclinaison de végétaux 

majoritairement issus du Bassin parisien. 

 

Des cépées peuvent ponctuer la strate arborée, dans un ratio de 20% de cette strate végétale. Par ailleurs, des 

arbres aux fruits comestibles sont encouragés à être plantés. Un espace « verger » peut être aménagé dans chaque 

îlot. 

 

Les haies, en limite des jardins ou de parcelles, seront compos®es ¨ 60% dôesp¯ces arbustives persistantes. Une 

vari®t® dôesp¯ces arbustives est vivement encourag®e. 

 

La strate arbustive sera aménagée de manière à contrôler le vis-à-vis entre les maisons individuelles groupées et 

les collectifs au profit dôune cohabitation apais®e pr®servant lôintimit® des jardins privatifs et filtrant les vues sans trop 

ombrager ces jardins. 

 

La plupart des essences seront mellifères. Les essences de la palette seront aussi refuges et sources de nourriture 

pour lôavifaune et les pollinisateurs. 

 

Les prairies fleuries joueront un rôle important en ce sens. Elles pourront être installées ponctuellement ou en 

remplacement de zones engazonnées suivant la cohérence du projet paysager. 

 

Par ailleurs, une gestion aérienne des eaux pluviales est encouragée par la réalisation de noues. La diversité 

végétale dans ces espaces est aussi encouragée. 

 

Figure 7 : Secteurs de l'aménagement nord OAP 5 

 

Source : I3F 
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LE CHEMIN DES ECOLIERS 

¤ Connexion piétonne entre le centre-bourg et les nouveaux 

quartiers / axe qui dessert les différentes polarités 

¤ Espace sécurisé, planté qui accueille la place des écoles 

¤ Elargissement au nord du chemin (17m) : mobilier, jeux 

dôenfants, parcours sportif, espaces plant®s 

 
 

LA PROMENADE DES PEUPLIERS  

¤ Promenade plantée  

¤ Voie mixte (3.5m) 

¤ Noue, chemin en stabilisé et prairies fleuries 

 
 

LE MAIL PIETON  

¤ Zone 20km 

¤ Un espace paysager densément arboré 

¤ Acc¯s technique ¨ lô®cole + desserte pompier et 

camion poubelle 

 
 

LA RUE DU HARAS  

¤ Voie principale en double sens qui relie la rue du Haras au 

chemin des peupliers 

¤ Gestion des eaux pluviales par un système de noues 

plantées 

 
 

 

2.2.2.1.2. Intensions et orientations paysagères 

La place du piéton est prioritaire dans rues et chemins nouvellement créés. Seul le prolongement de la rue du haras 

est une voie circulée. 

 

En limite Nord-Ouest du lot 1, le mail planté sera dédié aux circulations douces et au stationnement. Il desservira les 

accès parkings du lot 1. La porosité du sol sera grande : les revêtements carrossables présentent des joints poreux 

à enherbés. La circulation piétonne sera différentiée des zones pour les véhicules par plusieurs types de revêtements 

dont principalement du stabilisé. 

 

Le chemin des écoliers et la promenade des peupliers prendront la typologie de venelles et seront praticables par 

des circulations douces. Ces deux axes reprendront la structure amorc®e dans lôOAP5 sud. Les rev°tements de sol 

seront là encore en stabilisé pour favoriser la porosité. 

 

Bord®s de noues ou de bandes plant®s, la gestion des eaux pluviales sera mise en îuvre aussi dans ces venelles. 

Les plantations seront compos®es de massifs dôarbustes, de vivaces ou de prairie fleurie. 

 

Dans tous les espaces publics, les zones plantées des 3 strates seront importantes (plus de 30% des espaces 

publics). Elles recueilleront les eaux de ruissellement et seront connectées au réseau de noues. 
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Figure 8 : Palette des matériaux 

 

 

Source : Plan Guide, LLTR Architectes Urbanistes 

LE CHEMIN DES ECOLIERS 

La mise en îuvre du chemin des ®coliers est d®j¨ 

amorc®e au sud de lôop®ration. Le tron­on du projet 

borde la limite ouest du lot 1 et 4. Des accès piétons 

sont pr®vu depuis lôespace public vers les lots 

dôhabitations. 

 

La voie douce mesure environ 3m. Elle est recouverte 

dôun sol en stabilis® beige. Cette s®quence propose un 

cheminement au cîur de prairies fleuries mais, 

®galement dôun espace plus cons®quent au nord o½ il 

est proposé un espace de pause, de jeux et de 

rencontre sous les arbres. Lôutilisation dôun rev°tement 

perm®able favorise lôinfiltration des eaux pluviales et 

permet le d®veloppement dôune v®g®tation spontan®e 

renfor­ant lôambiance naturelle. 

 

Emprise : 950mĮ dont environ 650mĮ dôespaces plant®s 

et 300m² de stabilisé 
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LA PROMENADE DES EUPLIERS 

La création de la promenade des peupliers est déjà 

amorc®e au sud de lôop®ration. Le tron­on du projet se 

situe ¨ lôest du lot 1 et 2. Des acc¯s pi®tons sont pr®vu 

depuis lôespace public vers les lots dôhabitations. 

 

La voie douce mesure environ 3m. Elle est recouverte 

dôun sol en stabilis® beige. Ce cheminement situ® entre 

une noue plantée, une prairie fleurie et le mur existant. 

La trame paysagère des cheminements contribue au 

caractère bucolique des espaces publics et au bien-être 

des habitants. 

 

Emprise : 1650m² dont environ 530m² de noue plantée, 

500mĮ dôespaces plant®s et 620mĮ de stabilis®. 
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LE MAIL PLANTE  

Le mail paysagé partagé permettra de desservir le 

nord du lot 1 et le groupe scolaire (lot 4). Cet accès 

technique est nécessaire au bon fonctionnement du 

quartier : il permet lôacc¯s aux habitants du lot 1, 

lôacc¯s pompier et lôacc¯s du camion poubelle. Cet 

axe renforce le maillage piéton du secteur et off re de 

large circulation piétonne sécurisée et ombragée. Le 

traitement au sol sera différent que celui de la voirie 

classique afin de marquer lôentr®e dans une zone 20 

partagée. 

 

Ce mail, compos® dôarbre remarquable, permet une 

promenade entre les ´lots dôhabitations. A lôOuest est 

proposé un îlot de fraicheur, espace de pause et de 

rencontre. 
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LE MAIL PLANTE  

Afin de connecter le nouveau 

quartier au centre-bourg et aux 

voiries existantes, il est proposé 

dôam®nager une voie en L qui 

se connecte au nord à la rue du 

Haras et ¨ lôEst promenade des 

peupliers.  

 

Ce nouvel axe, de 18m de large, 

comprend une trame paysagère 

: noue, espace enherbé, 

alignement dôarbres. Les 

espaces plantés encadreront 

les zones de circulations. Les 3 

strates (basse, arbustive et 

arborée) seront présentes dans 

chaque massif des espaces 

publics. 

 

Quelques places de 

stationnement visiteur sont 

situ® sur lôaxe nord-sud. Le 

revêtement sera traité en 

gravillonnage ou en béton avec 

des bandes enherbées. 

 

Les espaces piétons permettent 

une promenade agréable, 

verdoyante et sécurisée dans le 

nouveau quartier. 
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2.2.2.1.3. Espaces de pleine terre 

Au total ¨ lô®chelle des espaces publics, le projet comportera 4 489 mĮ de surface de pleine terre. 

Figure 9 : Surface d'espaces verts 

 

Source : Plan Guide, LLTR Architectes Urbanistes 
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2.2.2.1.4. Gestion des eaux pluviales 

Situé sur la commune de Marly la ville, le projet nôest pas sur le bassin versant de lôYsieux (compétence SIABY) mais 

sur celui du Croult et du Petit Rosne (compétence SIAH). En effet, la ligne de crête qui sépare ces deux bassins 

versants est située à une centaine de mètres de la limite Nord de lôopération. 

 

Les conditions de rejet imposées par le règlement dôassainissement du Syndicat Intercommunal pour lôAménagement 

Hydraulique des vallées du Croult et du petit Rosne, sont les suivantes : 

¤ Débit de fuite 0,7 L/s/ha 

¤ Volume de stockage dimensionné pour une pluie de 50 ans de période de retour 

Les différents éléments de régulation à mettre en place (noues, bassins et ouvrages de régulation) seront dimensionnés 

à partir de cette période de pluie. En outre, aucune solution de rejet gravitaire vers un réseau dôassainissement des 

eaux pluviales nôest disponible à proximité du projet. Il sera donc retenu une vidange uniquement par infiltration. 

 

Le système dôassainissement et gestion des eaux pluviales de lôopération a donc été conçu selon les principes de 

« gestion durable ». Ainsi, différentes techniques alternatives de gestion des eaux pluviales seront mises en place dans 

le cadre des aménagements des espaces publics de lôopération : 

 

¤ Noues de stockage et de transport plantées le long des voiries 

ƴ Permettant de récupérer les eaux au plus près du point de chute 

ƴ Réduisant le ruissellement sur la chaussée 

ƴ Régulant les débits 

ƴ Favorisant lôinfiltration 

¤ Bassins de stockage 

ƴ Régulant les débits 

ƴ Permettant de réduire les vitesses dô®coulement 

ƴ Favorisant lôinfiltration 

 

Ces techniques seront privilégiées également dans le cadre de la gestion des eaux pluviales et des aménagements 

des lots privés. 

 

Le cheminement hydraulique prévu est le suivant : collecte des eaux des toitures et cheminement par des noues dans 

lôemprise des futures parcelles privées. Les eaux de ces noues se rejettent vers les noues des espaces publics puis 

vers le bassin situé à lôaval du projet. 

 

Figure 10 : Gestion des eaux pluviales - Noues plantées 

 

Source : Plan Guide, LLTR Architectes Urbanistes 
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2.2.2.2. Les lots privés 

Les nouvelles constructions poursuivront les objectifs suivants : 

¤ RE2020 seuil 2025 

¤ Label Biosourcé 

¤ Certification NF Habitat HQE profil entrée 

¤ 1% du montant des travaux dédié au réemploi 

¤ Préfabrication hors-site de quelques éléments constructifs 

2.2.2.2.1. Lot 1 

Le lot 1 pr®voit la construction dôun parc de stationnement ainsi que de 130 logements sur 16 000 mĮ en R+1+C r®partis 

comme suit :  

¤ 90 logements sociaux  

¤ 40 logements en accession  

Figure 11 : Plan des revêtements du lot 1 

 

Source : I3F 

AMBIANCES PAYSAGERES  

Le projet paysager m®nage des vues sur le clocher de lô®glise de Marly-la-Ville, permises par lôimplantation du b©ti, 

grâce à une implantation judicieuse des arbres. Il exprime la topographie du site par un parcours des eaux de 

ruissellement à ciel ouvert dans des noues qui accompagnent les cheminements. Il développe une ambiance 

champ°tre, prolongeant celle existante dans le bourg ancien, gr©ce ¨ lôintroduction de vergers fleuris sur prairie et ¨ la 

multiplication des haies composées. 
 

Strates de végétation et qualification des lieux par le végétal 
Plusieurs strates de v®g®tation, herbac®e, arbustive, arbor®e basse et haute, sont mises en îuvre par le projet 

paysager qui, combin®es entrôelles, enrichissent la perception des espaces ext®rieurs. Le choix des essences, 

notamment arborées, permet de créer des ambiances paysagères propres à chaque lieu, de la venelle à la placette.  

Dispositifs de plantation et palette végétale 
Les dispositifs de plantation mis en îuvre par le projet sont les suivants : 

¤ des essences ¨ grand d®veloppement, noyer, noisetier de Byzance et pt®rocaryer, plant®es ¨ lôunit®, au droit de 

chacun des trois espaces partagés, 

¤ des essences à moyen développement, merisier, alisier et cerisier à grappes, ou petits développement, 

cornouiller mâle, sorbier des oiseaux et amélanchier, plantés en bouquet au droit de chacune des trois placettes, 

¤ des cerisiers à fleurs, plantés en quinconce, au droit de chacun des trois vergers, 

¤ des arbrisseaux, n®flier, figuier et cognassier, diss®min®s dans lôensemble des espaces plant®s collectifs, 

¤ des haies champ°tres en p®riph®rie, constitu®es dôessences marcescentes, ®rable champ°tre, charme commun 

ou h°tre commun, dôessences caduques, cornouillers m©le et sanguin, viornes obier et lantane, fusain dôEurope, 

spirée Van Houtte, amélanchier à feuilles ovales, baguenaudier, tamaris dô®t®, noisetier pourpre, bourdaine, saule 

pourpre, dôessences caduques persistantes, if commun, laurier-tin, houx commun, chalef ou troène commun, 

¤ des charmilles, agrémentées de clématites, implantées entre jardins privatifs, 

¤ une prairie m®sophile mise en îuvre sur toutes les surfaces dôespaces verts collectifs, 

¤ des vivaces hydrophiles mise en îuvre dans les noues, ceintur®es de joncaies, 

¤ des couvre-sols, géranium sanguin, grande pervenche ou ronce décoratif, et agrémentés de géophytes, 

colonisant les surfaces dôespaces verts peu ®tendues, Å des massifs de gramin®es, eulalie, la´che ou stipe,  

¤ des pommiers, poiriers ou pruniers en variétés, en demi-tige, plantées dans les jardins privatifs de taille suffisante, 

¤ des poiriers taillés en espalier, situés au pied des murs exposés au sud, dans les trois espaces partagés. 

 

Sols 
Les cheminements piétonniers sont traités en stabilisé renforcé, tandis que les voies circulées et les parkings le sont 

en dalles de b®ton non jointives, engazonn®es. Les haies et massifs de plantation b®n®ficient dôun paillage. 

Figure 12 : Schéma des plantations du lot 1 

 

Source : I3F 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  

Les eaux des toitures sont dirig®es vers un r®seau de noues dans lesquelles lôeau circule gravitairement en direction 

de la noue situ®e au sud de lôop®ration. Gr©ce ¨ la l®g¯re d®clivit® du site. Ces noues servent ®galement ¨ la gestion 

à ciel ouvert des eaux de ruissellement des voiries et parcs de stationnement. Dôune mani¯re g®n®rale, lôensemble des 

zones plant®es participe ¨ la diminution et au ralentissement des eaux de ruissellement induites par lôop®ration, gr©ce 

au stockage de lôeau dans le substrat et ¨ lôinterception, lô®gouttement et lô®vapotranspiration par les feuillages des 

végétaux. 

 

2.2.2.2.2. Lot 2 

Le lot 2 pr®voit la construction dôun parc de stationnement ainsi que de 80 logements sociaux sur 7 000 mĮ en R+1+C 

Figure 13 : Plan masse du lot 2 

 

Source : I3F 

 



IMMOBILIERE 3F 

£TUDE DõIMPACT PROJET DU HARAS A MARLY LA VILLE 

 

SCE ƅ Février 2024 19 / 76   

 

Figure 14 : Plan du sous-sol 

 

Source : I3F 

AMBIANCES PAYSAGERES  

Figure 15 : Ambiances paysagères du lot 2 
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Source : I3F 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  

Sur le projet, une méthode double de gestion des eaux pluviales est proposée :  

¤ Mise en place de puits infiltrants sur 2 emplacements de la parcelle. Ces derniers étant proches des 

bâtiments créés, sont utilisées pour gérer les eaux de ruissellement issues des façades de bâtiments les plus 

®loign®es. Ces puits infiltrants sont raccord®s aux jardins de pluie cr®®s par le biais dôun trop-plein. 

¤ Mise en place de jardins de pluie sur 2 emplacements de la parcelle. Ces derniers étant proches des 

bâtiments créés, sont utilisées pour gérer les eaux de ruissellement issues des bâtiments. 

¤ Mise en place de noues en surface sur 2 emplacements de la parcelle. Ces dernières étant proches des 

bâtiments créés, sont utilisées pour gérer les eaux de ruissellement issues des bâtiments. 

Figure 16 : Plan de gestion des eaux pluviales 

 

Source : I3F 

Dans les espaces verts du projet, seront mis en place des puits infiltrants sur 2 emplacements, avec un volume propre 

et respectif de 22 m3 et 26 m3. Ces puits infiltrants sont raccord®s aux jardins de pluie cr®®s par le biais dôun trop-plein. 

Création de jardins de pluie sur 2 emplacements de la parcelle, avec un volume propre et respectif de 52 m3 et 50 m3. 

Ainsi que des noues en surface sur 2 emplacements, avec un volume propre et respectif de 8 m3 et 3 m3. Lôensemble 

de ces ouvrages dôinfiltrations r®pondent ¨ un volume utile de 161 m3 pour la gestion zéro rejet de la vicennale en 5.7 

h : eaux de ruissellement issues des bâtiments, des locaux, des toitures en double pente, des espaces verts hors et 

sur emprise sous-sol et des cheminements ¨ proximit®. Le parking souterrain sera ®quip® dôun s®parateur 

hydrocarbure. 

2.2.2.2.3. Lot 4 - Groupe scolaire 

Le principe dôimplantation et dôinteraction du futur groupe scolaire sur une surface totale de 8 289 mĮ est le suivant : 

¤ Un parvis commun entre élémentaires et 

maternelles, positionné en lien avec le 

cheminement des écoliers, sur un axe 

sécurisé, piéton/ mode doux valorisant les 

usages sur le centre-ville. 

¤ Un accès indépendant permettant 

dôacc®der par lôext®rieur ¨ la salle 

polyvalente sans rentrer dans lô®cole 

¤ Un accès centre de loisirs en lien avec le 

jardin historique, créant du lien et 

permettant un fonctionnement indépendant 

du centre de loisirs 

¤ Un accès logistique pour les livraisons, à 

proximité de la voirie 

¤ Les cours maternelle / élémentaire en 

cîur dôilot pour s®curiser ces espaces 

¤ Un parking souterrain dont lôacc¯s est ¨ 

proximité de la voirie 

¤ Les logements en surplomb du restaurant 

et dôune partie de lô®l®mentaire 
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La programmation du groupe scolaire sera la suivante :  

Figure 17 : Plan du groupe scolaire ï R-1 

 

Source : I3F, 2025 

 

Figure 18 : Plan du groupe scolaire ï RDC 

 

Source : I3F, 2025 
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Figure 19 : Plan du groupe scolaire ï R+1 

 

Source : I3F, 2025 

 

Figure 20 : Plan du groupe scolaire ï Combles 

 
 

Source : I3F, 2025 

 

GROUPE SCOALIRE 

Le groupe scolaire, comprenant un pôle élémentaire de 11 classes dont 1 classe inclusive, un pôle école maternelle 
de 6 classes, un pôle ALSH, un pôle restauration scolaire en liaison froide, un espace dôaccueil et dôadministration, des 
locaux techniques et logistiques et des espaces extérieures : 

¤ RE réglementaire à la date de dépôt du permis de construire  

¤ Mode construction hors site, par conséquent des solutions préfabriquées en usine ou en atelier, intégrant un 

maximum de corps dô®tats et visant ¨ optimiser les travaux sur site 

¤ 1% du montant des travaux dédié au réemploi 

¤ 30% des besoins en chauffage et/ou Eau Chaude Sanitaire couverts par des ENR 

 

DES SALLES OUVERTES SUR LôEXTERIEURS : 

¤ salle polyvalente 

 






































































































